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En transmettant le docu-
ment aux autorités judi-
ciaires camerounaises, la
justice gabonaise veut en-
tendre le président de
l'ONG Convergence sur les
faits ayant trait à l'attentat
aux bonnes mœurs (proxé-
nétisme, agressions
sexuelles, viols sur mineurs,
détention de photogra-
phies à caractère porno-
graphique et, donc,
contraire aux bonnes
mœurs, placements des
jeunes pour des rapports
sexuels tarifés pour lui-
même ou pour des tiers).  LE président de l'Organisa-tion non gouvernementale

(ONG) Convergence, HervéNdong Nguema, est dans lecollimateur de la justice.En effet, un mandat d'ame-ner décerné à son encontrepar la justice gabonaise aété transmis aux autoritésjudiciaires camerounaises,mardi dernier. Il est reproché au prési-dent de l'ONG Convergencedes faits ayant trait à l'at-tentat aux bonnes mœurs(proxénétisme, agressionssexuelles, viols sur mi-neurs, détention de photo-graphies à caractèrepornographique et donccontraire aux bonnesmœurs, placements desjeunes pour des rapportssexuels tarifés pour lui-même ou pour des tierces). La Direction générale de la

Un mandat d'amener décerné à Hervé Ndong Nguéma
Attentat aux bonnes mœurs
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Hervé Ndong Nguema dans le collimateur 
de la justice gabonaise.
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Contre-ingérence et de lasécurité militaire(DGCISM), plus connuesous le nom de B2, a enre-gistré, pour cela, plusieursplaintes. Mais au moment
où elle convoquait l'inté-ressé pour l'entendre surce dossier, l'homme aréussi à quitter le territoirenational pour se réfugier àYaoundé (Cameroun). «

Etant donné qu'il s'agit dés-
ormais de relations d'Etat à
Etat, le B2 a transmis le dos-
sier, avec des preuves en
béton, au juge d'instruction.
Celui-ci a, lui, décerné un
mandat d'amener à l'encon-
tre de Ndong Nguema», ex-plique une sourcejudiciaire.« Ce mandat d'amener est
toujours à exécution. Hervé
Ndong Nguema a quitté dis-
crètement le territoire na-
tional alors que le B2 l'avait
convoqué pour répondre
des faits graves qui lui sont
reprochés. Pour le moment,
il est libre. Les autorités ca-
merounaises ont confirmé
sa présence au Cameroun,
mais elles ne peuvent pas
l'arrêter en l'absence de do-
cuments envoyés par la jus-

tice gabonaise. Or, ces docu-
ments n'ont été transmis à
la justice camerounaise que
mardi», affirme une sourceproche du dossier.Pour mémoire, le mandatd'amener est l'ordre donnépar le juge d'instruction àla force publique deconduire immédiatementdevant lui la personne àl'encontre de laquelle il estdécerné. Si le juge estimeque les faits qui lui sont re-prochés ont un caractèrepénal qui mérite qu'il ailleen prison, il décerne alors àl'encontre de l'intéressé unmandat de dépôt qui, lui,est l'ordre donné par lejuge d'instruction aux chefsdes établissements péni-tentiaires de recevoir et dedétenir l'inculpé.

IVAN Ndzikouet, jeune Ga-bonais de 24 ans, domiciliéà la cité Sétrag, a été inter-pellé le dimanche 19 fé-vrier, par la brigade degendarmerie de Sétragd'Owendo, pour avoir griè-vement blessé à la ma-chette un certain"Champion", à la maingauche.D'après le récit du mis encause, les faits remontentau jeudi 16 février dans untroquet de la communed'Owendo. Ndzikouet esten compagnie de son frère.Un moment, ce dernierquitte sa place pour aller sesoulager. A cet instant pré-cis, Champion fait irrup-

tion dans le bar, accompa-gné de ses amis. Ils pren-nent place sur la mêmetable occupée par les fran-gins. Ndzikouet leur en faitla remarque. Mais Cham-pion et ses camarades n'enont cure. Ndzikouet, qui nepeut accepter une telle ar-rogance, demande à ses in-terlocuteurs de  trouverune autre table. Championet sa suite ne bougent pasd'un iota.L'altercation est donc iné-vitable. Les adversaires deNdzekouet, du moins l'af-firme-t-il lui-même, se se-raient d'abord munis debouteilles pour tenter del'intimider. Avant que sonprincipal adversaire,Champion, l'agresse physi-quement. Il a fallu l'inter-vention d'autres clients dubistrot pour ramener le

calme. Deux jours plus tard, alorsqu'il croit l'affaire termi-née, Ndzikouet rencontreChampion dans un autretroquet du quartier. Il luifait savoir qu'il a l'inten-tion de lui faire payer lablessure qu'il lui a infligée.Nouvelle rixe entre lesdeux jeunes gens. Mais pastout de suite, puisqueChampion prendra soin dese retirer dans un premiertemps, afin de s'armerd'une machette à la mai-son. Mais mal lui en prend,car c'est avec sa proprearme que Ndzikouet leblessera, en lui pratiquantune ouverture à la maingauche Il prend ensuite la clé deschamps, en voyant le sanggicler. Entre-temps, Cham-pion est urgemment

Il lui inflige une large blessure sur la main gauche
Agression à la machette à Owendo
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Ivan Ndzikouet, 
l'agresseur présumé,

actuellement en garde
à vue.
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La blessure infligée à la victime sur sa main gauche.
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conduit au Centre hospita-lier universitaire de Libre-ville (Chul) où il n'est paspris en charge, ainsi qu'àl'Hôpital d'instruction desarmées Omar Bongo On-dimba (HIAOBO). C'est plus
tard, dans un cabinet médi-cal d'Akébé, qu'il reçoit lespremiers soins.Saisis à cet effet, les fins li-miers de la gendarmerie dela brigade de Sétrag n'au-ront cependant pas mis

bien longtemps pour inter-cepter le fugitif. Conduit auposte, Ndzikouet a reconnules faits. Il devrait être pré-senté devant le parquetprès le tribunal de Libre-ville.  

ALENE Oba’a Maeva etNtsame Nguema Christelle,deux amies âgées de 22 anset domiciliées respective-ment  à la Cité économiqueet à Mekaga, dans la com-mune d’Oyem, ont maille àpartir avec la justice. Ellessont, en effet, accuséesd’avoir délesté un touristed’une importante sommed’argent (500 000 francs)et des bijoux de valeur. Interpellées par les agentsde l’antenne provinciale dela Police judiciaire duWoleu-Ntem, elles ont étéprésentées devant le par-quet de la localité, puis pla-cées sous mandat de dépôtà la prison centrale d’Oyempour vol aggravé.Les faits se sont déroulésdans un motel d'Akoakam,

quartier chaud et trèsanimé situé dans le pre-mier arrondissement de lacommune d’Oyem. Vers 22heures, un homme d’unequarantaine d’années, depassage dans la ville, aprèsavoir pris ses quartiersdans un motel, décide defaire les cent pas pour sedétendre et trouver de lacompagnie. Il croise surson chemin Alène Oba’aMaeva et Ntsame NguemaChristelle. Il leur proposede prendre un verre en-semble. Les deux jeunesfilles acceptent l’invitationet appellent par téléphoneGrâce, une de leur copine,pour venir se joindre à eux.À quatre, ils font la fête.La soirée se déroule sansproblème dans les diffé-rents bars du quartier. Versle milieu de la nuit, le tou-riste, sentant la fatigue, de-mande à Maeva et

Il se fait délester de ses biens par deux filles
Vol aggravé à Oyem
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Les deux présumées voleuses, Alene Oba'a Maeva
et sa complice Ntsame Nguema Christelle.
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Christelle de l’accompagnerdans sa chambre d'hôtel.Une fois à destination, ilpropose au duo de passer àtrois du bon temps. Lesdeux filles refusent. L'homme supplie les deux
filles, moyennant espècessonnantes et trébuchantes.Maeva, plus expérimentéeet habituée à ce genre de si-tuation, accepte l'offre. Lesdeux jeunes femmes semettent immédiatement au

travail, jusqu’à ce que Mon-sieur tombe dans les brasde Morphée. Maeva en pro-fite pour lui voler 500 000francs et des bijoux de va-leur. Après, elle fait signe àChristelle de quitter discrè-tement les lieux, sans sefaire remarquer. Une foisen lieu sûr, les deux demoi-selles se partagent le butin.Ensuite, pour joindre l’utileà l’agréable, elles invitentGrâce pour continuer lafête. Le lendemain matin, leurvictime n'a que ses yeuxpour pleurer. Encore sousle choc, l’homme se rend àla PJ pour déposer uneplainte contre X. L'enquêteaboutit finalement à l’inter-pellation des deux mises encause, grâce à leur signale-ment. Christelle Ntsame Nguéma,élève en classe de 1ère aucollège Dominique Savio,

sera la première à être in-terpellée à son domicile.Conduite au poste, elle dé-nonce tout de suite Maevacomme étant l’instigatricede l'opération. Entre-temps, cette dernière, pouréchapper à une arrestationéventuelle, s’est déjà ren-due à Lambaréné. Mais sacavale sera  de courtedurée car, grâce à son si-gnalement, elle sera neu-tralisée par les agents del’unité anti-banditisme dela Police judiciaire de Lam-baréné, qui la remettentimmédiatement à la dispo-sition de leurs collèguesd'Oyem.Après avoir reconnu leurforfait, les deux acolytesont été présentées devantle parquet d'Oyem, qui les aplacées sous mandat dedépôt à la prison centrale,où elles attendent leur ju-gement.


